
Un service OPPBTP

Article 11 de l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique

Date de mise à jour : 18 Juillet 2023

Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article traite de la mise hors de portée.

Cet article précise que dans les lieux où peuvent se trouver des personnes, les parties actives doivent être hors de portée de ces
personnes.

Néanmoins cette mise hors de portée n'est pas applicable dans les locaux d'accès réservés aux électriciens ni aux rails de roulement.

Cette mise hors de portée peut être réalisée par éloignement, par interposition d'obstacles efficaces, ou par isolation.

A noter, à proximité de certains lieux (zones d'habitation, établissements d'enseignement, installations d'équipement sportif...) les
supports doivent être conçus pour limiter les risques d'escalade par des tiers.

Article 11 de l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique

Mise hors de portée.

§ 1er. Dans les lieux où peuvent se trouver des personnes, les parties actives doivent être hors de portée de ces personnes. Cette prescription n'est pas
applicable dans les locaux d'accès réservés aux électriciens. Elle ne l'est pas non plus aux rails de roulement.

§ 2. Cette mise hors de portée peut être réalisée soit par le seul éloignement, soit pas interposition d'obstacles efficaces, soit par isolation.

§ 3. A proximité des zones d'habitation, des établissements d'enseignement, des installations d'équipement sportif ou des installations d'activité de plein
air, les supports doivent être conçus pour limiter les risques d'escalade par des tiers.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Pour les interventions sur
les rails et le ballast, doit-
on être titulaire de l'AIPR ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

À quelle distance d’une
ligne électrique aérienne
peut-on réaliser des
travaux non électriques ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Seuils pour les travaux
sous tension

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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